
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 28 JUIN 2018

LE VINGT HUIT JUIN DEUX MILLE DIX HUIT à 17h30, les membres du conseil
communautaire se sont réunis  au siège de la communauté d'agglomération de
GrandAngoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à  ANGOULEME suivant  la
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 22 juin 2018

Secrétaire de séance :  Jean-Marc CHOISY

Membres présents : 

Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Anne-Sophie
BIDOIRE,  André  BONICHON,  Xavier  BONNEFONT,  Laïd  BOUAZZA,  Jacky
BOUCHAUD,  Patrick  BOURGOIN,  José  BOUTTEMY,  Catherine  BREARD,
Gérard BRUNETEAU, Gilbert CAMPO, Danielle CHAUVET, Monique CHIRON,
Jean-Marc  CHOISY,  Jean-Claude  COURARI,  Véronique  DE  MAILLARD,
Catherine  DEBOEVERE,  Françoise  DELAGE,  Bernard  DEVAUTOUR,  Gérard
DEZIER,  Denis  DOLIMONT,  Karen  DUBOIS,  Jacques  DUBREUIL,  Denis
DUROCHER, Guy ETIENNE, Annette FEUILLADE-MASSON, Jeanne FILLOUX,
Jean-Jacques  FOURNIE,  Maud  FOURRIER,  Martine  FRANCOIS-ROUGIER,
Fabienne  GODICHAUD,  Isabelle  LAGRANGE,  André  LANDREAU,  Elisabeth
LASBUGUES,  Francis  LAURENT,  Michaël  LAVILLE,  Bertrand  MAGNANON,
Annie  MARAIS,  Jean-Luc  MARTIAL,  Thierry  MOTEAU,  François  NEBOUT,
Catherine  PEREZ,  Dominique  PEREZ,  Yannick  PERONNET,  Marie-Hélène
PIERRE, Bruno PROUX, Christophe RAMBLIERE, Jean REVEREAULT, Mireille
RIOU,  Bernard  RIVALLEAU,  Gérard  ROY,  Zahra  SEMANE,  Alain  THOMAS,
Jean-Luc  VALANTIN,  Roland  VEAUX,  Philippe  VERGNAUD,  Anne-Laure
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Pierre LEGER

Ont donné pouvoir :

Anne-Marie  BERNAZEAU  à  Fabienne  GODICHAUD,  Michel  BUISSON  à
Christophe RAMBLIERE, Georges DUMET à Thierry MOTEAU, François ELIE à
Patrick  BOURGOIN,  Joël  GUITTON  à  Anne-Laure  WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU,  Philippe  LAVAUD  à  Catherine  PEREZ,  Pascal  MONIER à
Philippe VERGNAUD, Jean-Philippe POUSSET à Vincent YOU

Suppléant(s)     :

Thierry HUREAU par  Pierre LEGER

Excusé(s) :

Michel  ANDRIEUX,  Véronique  ARLOT,  Anne-Marie  BERNAZEAU,  Michel
BUISSON,  Bernard  CONTAMINE,  Françoise  COUTANT,  Georges  DUMET,
François ELIE, Michel GERMANEAU, Joël GUITTON, Philippe LAVAUD, Pascal
MONIER, Jean-Philippe POUSSET, Eric SAVIN
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Le contexte : 

Face à la désertification médicale, l’accès aux soins de premier recours pour nos concitoyens
devient problématique voire impossible dans la majorité des communes de notre agglomération.
Le nombre de professionnels de santé tant médicaux que paramédicaux diminue régulièrement
et chaque départ d’un professionnel sans succession reporte la charge de soins sur les autres,
ce qui fragilise l’offre de soins.
La santé est un thème vaste et transversal (air,  eau, bruit,  nutrition, habitat,  mobilité,  sport,
politique  de  la  ville…)  qui  doit  inspirer  toutes  nos  actions  et  inspirer  la  rédaction  de  nos
documents tant prospectifs que de planification en prenant en compte les éléments favorables à
la santé. (ex : urbanisme favorable à la santé, éducation favorable à la santé,…)

Dans  ce  contexte  le  Président  de  GrandAngoulême,  via  une  lettre  de  mission  à  Madame
Isabelle Lagrange en date du 12 juin 2017, a souhaité établir un état des lieux des dispositifs
existants et des besoins à venir en matière d’offre de soins en vue de propositions stratégiques
venant compléter le projet de territoire qui a été voté en décembre 2017 

Un questionnaire a été adressé à chaque commune entre décembre 2017 et février 2018. Les
résultats ont été confrontés avec la direction de l’ARS Charente (Agence régionale de Santé de
la Charente) : 

Les constats : 

- Le territoire de GrandAngoulême fait  face à une désertification territoriale en matière
d’offre de soins de premiers recours, qui touche autant le milieu urbain que le milieu
rural.
o Manque  de  médecins  généralistes  (0,74/1000  habitants  sur  GA ;  0,95/1000  en

France)
o Difficultés pour obtenir un rendez-vous, délais trop longs
o Difficulté à trouver un médecin traitant pour les nouveaux arrivants,
o Les médecins partent en retraite sans successeurs
o Les médecins refusent de prendre de nouveaux patients
o Manque de kinésithérapeutes partout et d’infirmi.ers.ères sur certaines zones.
o Manque de diététiciens, orthophonistes, sage-femmes, psychologues
o Fragilisation du maillage territorial des pharmacies par de nombreuses fermetures et

regroupements.

- La  santé  n’a  pas  de  frontière  ni  communale  ni  d’agglomération. Il  est  donc
nécessaire  d’organiser  l’offre  de  soin  à  partir  des  dispositifs  existants  et  par
bassin de vie pertinent. 

- Un  projet  doit  être  porté  par  les  professionnels  de  santé.  Les  collectivités  doivent
accompagner ce projet et non l’inverse.
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême
- La mobilité doit être organisée, mobilité des patients vers une MSP (Maison de Santé

Pluridisciplinaire) ou des professionnels de santé vers des permanences déportées des
MSP. Le territoire doit s’organiser pour répondre à un besoin de transport à la demande
ou collectif  

- Les professionnels de santé et de nombreuses collectivités ont une méconnaissance
totale des dispositifs d’Etat et/ou de l’ARS. Il est nécessaire d’informer, de former et de
travailler en concertation avec l’ARS

- Une coordination avec le schéma directeur du commerce et du plan d’actions qui en
découle est nécessaire, en lien avec la priorité stratégique de soutenir les centres villes
et  centres  bourgs  et  de  mener  des  actions  destinées  à  accompagner  leur
restructuration.

Les propositions : 

Face à ces constats, l’agglomération de GrandAngoulême se propose d’intervenir sur un
plan d’actions qui se structure autour de 3 grands objectifs : 

OBJECTIF  n°1  :  Favoriser  l’attractivité  du  territoire  de  GrandAngoulême  aux
professionnels de santé 

- Action 1.1 : Mener une action coordonnée auprès des professionnels de santé pour les
inciter très en amont à déclarer leur cessation d’activité : ARS-Conseil de l’Ordre, Grand
Angoulême

- Action  1.2 : Recenser  les  besoins  et  les  postes  à  pourvoir  en  libéral  et  /ou  en
établissement public (Maîtres de stage/PMI/MSP/Centres de santé…) actualisable sur
GrandAngoulême avec présentation du territoire (plaquette de présentation à la fois de
l’offre  de  soin  globale  sur  le  territoire  et  des  atouts  du territoire)  :  ARS-Conseil  de
l’Ordre, Grand Angoulême

- Action 1.3 : Accompagner les candidats Professionnels de Santé à leur intégration sur
le territoire (aide à la recherche d’emploi des conjoints, des inscriptions scolaires, état
civil, etc…) : Communes et réseaux intercommunaux

OBJECTIF  n°2  :  Faciliter  et  accompagner  les  projets  émergents  portés  par  les
Professionnels de Santé en pluridisciplinarité  

- Action 2.1 :  Attribuer une subvention d’accompagnement d’un projet  de MSP à son
démarrage  ou  à  une  évolution  d’une  MSP  constituée.  (aide  à  l’ingénierie)  à  une
association regroupant des professionnels de santé en pluridisciplinarité pour (exemples
de soutien) :

o Un  accompagnement  juridique,  comptable,  administratif  à  la  constitution  du
projet médical partagé et du dossier de labellisation ARS d’une MSP

o Un accompagnement à la constitution de SISA permettant l’accès aux nouveaux
modes de rémunération finançant la coordination des MSP déjà constituées.

o Un  accompagnement  juridique,  administratif  pour  toute  évolution  de  la  MSP
constituée, recherche de locaux, de subventions ARS, Etat.

- Action  2.2 :  Accompagner  les  projets  de  télémédecine  :  télé-expertise  pour
Professionnels  de Santé ou téléconsultation dans MSP sans médecins ou EHPAD -
GrandAngoulême facilitateur avec ARS, Département et e-santé

- Action 2.3 : Réaliser les 2ème édition des Assises de la Santé à Angoulême élargie aux
Professionnels de santé de l’Agglomération en Novembre 2018

OBJECTIF n°3 : Assurer une cohérence territoriale – Coordination 

- Action 3.1 : Concevoir, avec l’ARS, l’ORS, un observatoire local des structures de santé
sur Grand Angoulême en fonction de l’existant et de l’évolution démographique à 10 ou
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15  ans  du  territoire  (lien  avec  le  PLH,  le  PLUi,  le  Plan  de  mobilité  etc.)  –  Grand
Angoulême – ORS- ARS- Agence d’Urbanisme Bordeaux Métropole Nouvelle Aquitaine

- Action 3.2 : Concevoir un plan de mobilité par territoire pertinent entre habitants et MSP
ou entre MSP et permanences de soin. ARS-GrandAngoulême

- Article 3.3 : Positionner GrandAngoulême comme un partenaire de l’ARS avec possible
conventionnement  à  terme  et  comme  un  facilitateur  auprès  des  communes.
GrandAngoulême

- Action  3.4: Définir  une  stratégie  de  spatialisation  des  activités  médicales  dans  les
centralités comme moteur de fréquentation des commerces. 
Ces objectifs seront intégrés dans les conclusions du schéma directeur du commerce et
des  Orientations d'Aménagement de Programmation Centralité dans le cadre du PLUI.
Le PLUi de GrandAngoulême qui sera prochainement en vigueur sur les 16 communes
de l'ancienne agglomération devra favoriser les implantations des activités médicales en
fonction des besoins en centre-ville ou centre bourgs, considérant qu'elles participent à
leur dynamique (budget commerce). Le financement des objectifs/actions proposé devra
être identifié dans l’élaboration de ces schémas. 

En fonction de l’avancement des réflexions sur les schémas, l’attribution de financement
des  actions  proposées  fera  l’objet  de  décisions  spécifiques  validées  par  l’instance
compétente de GrandAngoulême.

L’action 2.1. portant sur l’attribution d’une subvention d’accompagnement d’un projet de
MSP à son démarrage ou à une évolution d’une MSP constituée (aide à l’ingénierie) à une
association regroupant des professionnels de santé en pluridisciplinarité fera l’objet d’un
appel  à projets dont  les critères seront  travaillés dans le courant de l’été et  soumis au
conseil  communautaire  d’octobre  2018.  Une  décision  modification  supposant  une
inscription de 10 000 € (pour accompagner 2 ou 3 projets) est sollicitée dans ce cadre.

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  proximité,  équilibre  et  identité  territoriale  du  
19 juin 2018 

Je vous propose :

D’APPROUVER le plan d’actions territorial porté par GrandAngoulême en matière d’offre 
de soins de premier recours.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

03 juillet 2018

Affiché le :

03 juillet 2018
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